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Rrm HISTOIRE

Pendant la Seconde Guerre mondiale...

L'application de la peine de mort
dans l'armee suisse (1)
Par le brigadier Louis-Edouard Roulet

Le 11 septembre 1996 vers 13 heures, Louis-Edouard Roulet vient de presenter une süperbe

communication sur le guerrier suisse ä la fin du Moyen Age, dans le cadre du Colloque
de la Commission internationale d'histoire militaire qui se tient ä Vienne. A quelques pas
du bätiment de l'Academie des sciences, il s'effondre Que la reprise d'une de ses etudes
soit un modeste temoignage de l'admiration et de l'amitie que suscite toujours ce ci-

toyen-soldat, ce professeur-brigadier, un maitre pour beaucoup I

Lorsqu'au debut septembre
1939, la Seconde Guerre

mondiale eclata, le Conseil

federal suisse decreta
la mobilisation generale de
l'armee et proclama sa
volonte de maintenir intac-
te l'independance du pays,
comme de respecter envers
les belligerants, une politique

de neutralite. Cette
derniere demeurait conforme
aux Statuts reconnus ä la
Confederation helvetique
dans l'acte final du Congres

de Vienne de 1815.

Des l'entree en guerre
des grandes puissances, la
Situation politico-strategique

se revelait menagante.
La defaite de la France et
la participation italienne au
conflit la rendit dramatique.

Isolee, presque
entierement enveloppee par les
pays de l'Axe, la Suisse
devait affronter trois defis. Celui

du ravitaillement en
vivres de sa population, un
peu plus de 4 millions
d'habitants, celui du maintien
d'une activite industrielle,
celui de l'application d'un
dispositif militaire credible.
On connait les reponses

apportees ä ces questions,
toutes trois d'importance
vitale. D'abord, l'application

du plan Wahlen, qui
exploitait de maniere ex-
haustive, toutes les surfaces

cultivables, application
doublee d'un severe regime

de restrictions, ensuite
les aecords economiques
passes avec le Reich, suite
aux negociations rüdes, voire

penibles, enfin la
Constitution du Reduit des Pre-
alpes et des Alpes, seul
dispositif permettant d'envisa-
ger une resistance valable,
voire efficace aux assauts
de la Wehrmacht, et des forces

militaires italiennes.

Un esprit
de resistance

Cinq annees et demie de
service actif, donc de
mobilisation de guerre, transfor-
merent la Suisse en heris-
son tant au plan des
mesures prises qu'ä celui des
mentalites. Certes le pays,
contrairement ä la plupart
des Etats europeens, echap-
pait miraculeusement aux
epreuves les plus graves et

les plus sanglantes et main-
tenait ä la fois sa souverainete,

son independance et
sa politique de neutralite.
II n'empeche qu'en raison
d'un encerclement presque
total, le poids psychologique

de la contrainte se re-
vela lourd ä porter. II eut
pour effets positifs un
renforcement des liens entre
les autorites et la population

et au sein de l'armee le

developpement de l'esprit
de corps et le culte de la
camaraderie. On sait aujourd'hui

qu'entre le gouvernement
et le haut commandement

militaire les rapports
furent parfois tendus, de

meme qu'au sein de l'Etat-
major general.

A l'epoque, les conflits de

competence, les lüttes
d'influence voire les rivalites
personnelles ne furent guere

pergues par la population

et par la troupe.

Lorsque, en plein conflit,
l'opinion publique suisse
fut informee par des
communiques officiels transmis

par la radio et publies
dans la presse que des
infractions avaient ete com-
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mises contre la defense
nationale et contre la puissance

defensive du pays, ceci
sous forme de crimes de
haute trahison ou de delits
de renseignements illicites
de nature militaire, l'emo-
tion fut considerable. Dans
toute societe humaine
organisee, la reaction est
comparable, eile n'est guere
difficile ä comprendre. Se
rendre coupable de telles
infractions, c'est renier son
pays, c'est aussi lorsqu'il
s'agit d'hommes incorpores

dans l'armee, etre par-
jure au serment prete au
drapeau. C'est enfin porter
atteinte ä l'efficacite d'une
resistance armee et menacer

la vie des camarades de
sa propre unite. D'oü un
rejet ä la fois instinctif et re-
flechi, caracterisant l'attitude,

et de la communaute et
de l'individu. II en allait en
Suisse comme ailleurs. Ce
qui fortifiait le sentiment
d'indignation, c'etait la
conscience d'une dispropor-
tion ecrasante entre une
Wehrmacht puissante et
victorieuse et les moyens
malgre tout limites dont
disposait la Confederation.

Au cours de la Seconde
Guerre mondiale et
dans les mois qui la
suivirent, on compte
683 delits de trahison
dont 468 concernaient
les citoyens suisses.
Ces chiffres sont
considerables. II parait utile
de tenter d'en expliquer

l'ampleur.

Dans le collimateur
de III'Reich

On relevera en premier
lieu l'importance accordee

par le Reich ä ce que
l'armee allemande appelait le
« Cas suisse ». Parce que
la Confederation helvetique

demeurait le seul voisin

de l'Allemagne qui,
apres 1940, conservait, et
son independance et sa
souverainete, exception faite
du Liechtenstein, il n'etait
pas impossible qu'une oc-
cupation füt decidee. II

convenait des lors de preparer
une eventuelle invasion,
donc de se tenir constamment

ä jour. D'oü la decision,

cöte allemand, de couvrir

la Suisse d'un reseau
d'informateurs et d'espions
en vue de percer les
secrets des differents dispositifs

de la defense armee,
d'en evaluer les forces et
les faiblesses, d'en penetrer

l'efficacite et l'esprit.

Aussi ne s'etonnera-t-on
point de retrouver ä l'ceu-
vre, de maniere parfois
complementaire et parfois
rivale, les trois services de
renseignements du Reich
les plus importants de
l'epoque. Le renseignement
militaire (Amt Ausland),
(Abwher) subordonne ä
l'amiral Canaris, puis de securite

(Reichssichereits-Haupt-
amt) creation du general
SS Schellenberg, s'occu-
pant de l'espionnage ä

l'etranger, enfin la Gestapo
(Geheime Staatspolizei), la
police secrete d'Etat, eile
aussi impliquee dans de
nombreuses ramifications
en Suisse. Sans qu'il soit
possible de preciser le
nombre d'agents suisses
ou allemands qui s'adon-
nerent parallelement ä une
activite reprehensible - car
tous n'ont pas ete arretes,
voire reconnus - le chiffre

de 1000 activistes ne parait
pas exagere. A cöte de cette

estimation, celle concernant

des indicateurs ayant
agi contre la Suisse, mais
en faveur d'autres puissances,

apparait negligeable.

Face ä la penetration
allemande, la Confederation of-
frait un reseau de defense
compose d'un service de
contre-espionnage renforce

par la section de police
du service territorial, de la

gendarmerie de l'armee,
du service de police du
ministere public, le tout
travaillant en etroite coUaboration

avec le tissu des
polices cantonales et locales.
A plus d'une reprise, les
differents services de
l'espionnage allemand ont
reconnu l'efficacite de la
riposte helvetique.

L'engagement judicieuse-
ment congu des differentes
organisations du Reich ne
suffit pas ä expliquer le
nombre relativement
considerable de Suisses ayant
trahi leur patrie. Une raison
importante ne doit pas etre
negligee. Elle est de nature
politique. L'ideologie natio-
nale-socialiste, basee sur la
notion d'une pretendue
superiorite de la race et sur
l'importance de la parente
ethnique, se voulait de re-
grouper en un seul Etat,
tous les « Allemands de
souche ». Cet appel, qui
avait connu le succes que
l'on sait ä Danzig, chez les
Sudetes ou encore en
Autriche, ne pouvait etre
entierement ignoree de la partie

alemanique de la Suisse,

partie qui comprenait
plus des trois quarts de la

population. Si l'immense
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majorite de celle-ci, dans
son attachement aux
valeurs democratiques et au
respect des droits de l'homme,

est demeuree rebelle
au mythe d'une pretendue
consanguinite comme ä la
doctrine d'une superiorite
raciale - ce dont on ne saurait

assez, meme cinquante
ans plus tard, la feliciter -
eile ne pouvait empecher
l'apparition et surtout l'acti-
visme de partis, mouvements,

groupes ou grou-
puscules d'extreme-droite,
plus ou moins infeodes au
Reich et que l'opinion
publique designait generalement

sous le nom de
frontistes.

Les seize militaires suisses,

executes pour delits de
haute trahison, ont tous, ä
des degres divers, milite
dans ces formations, de
maniere plus ou moins suivie

il est vrai, mais sans
jamais renier une evidente
attirance ideologique.
Plusieurs condamnes, pour
preparer leur mission, pour
s'inserer dans les filets des
informateurs, tisses sur le

pays, ont sejourne ä Stuttgart,

au Panoremaheim oü
etaient regroupes et
instruits les Suisses prets ä
renier leur patrie ou ä s'engager

dans les formations SS.
D'ailleurs, le fait que sur les
treize traitres executes, on
ne trouve aucun Suisse
romand ni aucun Tessinois -
il existait pourtant aussi
des formations d'extreme-
droite dans ces regions du
pays - suffit ä rappeler que,
pour des raisons evidentes,
le recrutement d'espions
etait plus facile dans la partie

alemanique.

Destrahisons...

L'ideologie toutefois n'ex-
plique pas tout. II y a bien
sür le goüt du lucre, l'attrait
de la recompense. Le
besoin de paraitre aussi, d'etre

quelqu'un, surtout chez
les etres faibles, au caractere

instable, au tempera-
ment fragile. A la limite
enfin, la soif d'aventure,
l'amour du jeu, l'attirance du
risque. Pour ce qui est du
gain financier, on demeure
etonne, ä deux exceptions
pres, de la modicite des
sommes versees, generalement

quelques centaines,
au plus quelques milliers
de francs.

L'espionnage portait, comme

c'est toujours le cas
dans des situations compa-
rables, sur tout ce qui
devait interesser les services
de renseignements d'une
puissance pouvant deeider
d'entrer en guerre contre
la Confederation. Donc sur
les ordres d'operations du
haut commandement, la
composition des corps d'armee

et des divisions, les
articulations des brigades
frontiere, le stationnement
des etats-majors, les aspects
techniques et le fonctiönnement

des armes et des
munitions, les plans des
installations militaires, des
fortifications, des depöts,
des ouvrages mines, les
reseaux de Communications,
les codes de transmissions,
les secrets du chiffre, bref
tous les elements, aspects,
systemes ou autres roua-
ges d'un dispositif de
defense dont la connaissance
prealable ne pouvait que
faciliter la täche de l'enva-
hisseur.

II est frappant de constater

que le nombre de delits
eommis, dans la mesure oü
il se reflete dans celui des
condamnations, ne cesse
de s'aecroitre au cours des
annees de guerre, et ceci
bien que le commandement

de la Wehrmacht, des
1942-1943, ait decide de
moderer ses actions pour
conserver ä la Suisse sa
place de carrefour international

du renseignement.
Quoi qu'il en soit, le chiffre
demeure faible jusqu'en
1941. Des 1942, il monte ä

68. L'annee suivante, il est
de 151, de 153 en 1944.
Cette progression n'etonne
que celui qui oublie que,
jusqu'en 1941, l'armee suisse

n'oecupe que partiellement

le Reduit national
fortifie des Alpes. Des qu'elle
s'installe dans un dispositif
infiniment plus solide, donc
plus efficace, mais fixe
pour ne pas dire fige quant
ä d'eventuelles manceuvres

ou de possibles roca-
des, eile aecroit sa puissance

de feu en meme temps
que la resistance de son
bouclier, mais devient plus
vulnerable au plan du
maintien du secret.

des condamnations

Les sept premieres
condamnations ä mort
ont ete prononeees en
1942, dix en 1943, treize
en 1944, trois en 1945.
Sur un total de trente-
trois, dix-sept furent
executees. Elles
concernaient seize
militaires suisses et un res-
sortissant du Liechtenstein

qui avait ete eleve
dans le pays.
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Les autres condamnations
ä la peine capitale

furent prononcees par contu-
mace, en raison de l'absence

ä l'etranger des incul-
pes. Elles ne furent pas ap-
pliquees, parce qu'apres la
fin de la guerre, la peine fut
commuee en detention ä

vie pour les coupables
arretes apres coup. En effet,
l'execution d'une sentence
de mort ne pouvait plus
avoir lieu des la fin du
Service actif.

L'application du chäti-
ment supreme, il convient
de le preciser, n'allait pas
de soi. Le nouveau code
penal suisse, admis en 1937
par votation populaire, abo-
lissait la peine de mort pour
l'ensemble des cantons.
Seul subsistait l'article 5 du
code penal militaire, datant
de 1927 qui prevoyait la
sentence capitale en temps
de guerre ou en cas de danger

de guerre imminente.
La seconde partie de ce
Iibelle pouvait soit preter
matiere ä une Interpretation

quelque peu arbitraire,
soit troubler la population
ä l'idee d'une prochaine
ouverture des hostilites. Le
gouvernement, en date du
28 mai 1940, prefera intro-
duire une disposition spe¬

ciale en vertu des pleins
pouvoirs qui lui avaient ete
accordes par l'Assemblee
federale au debut du Service

actif. Cette disposition,
en quelque sorte, comple-
tait le code penal militaire,
car eile ouvrait la possibilite

de prononcer la peine
capitale « pour certains
elements constitutifs de cas
de trahison de secret ayant
trait ä la defense nationale
et de trahison militaire ».

La peine de reclusion ä

vie fut infligee dans
cinquante cas. Ces
derniers concernent un
nombre relativement
eleve d'agents de
renseignements allemands,
arretes et juges en
Suisse.

Bien que les delits eommis

par ceux-ci, parfois
fussent pour le moins aussi
graves que les crimes
reproches aux Suisses, ils
echapperent ä la peine
capitale, essentiellement pour
deux raisons, l'une explici-
tement rappelee, l'autre ta-
citement retenue. D'une
part, on ne pouvait repro-
cher aux ressortissants du
Reich d'avoir agi contre

les interets de leur propre
pays, d'autre part, il convenait

de se reserver la possibilite

d'echanger des nationaux

pour sauver des
informateurs suisses arretes
et condamnes ä l'etranger.
Cette regle non ecrite, ne
fut pas observee dans deux
cas. Le premier, on l'a
Signale dejä, est celui d'un
citoyen du Liechtenstein qui
fut execute. Ressortissant
d'une petite prineipaute
amie de la Suisse demeu-
ree comme celle-ci
independante et neutre, il avait
renie son pays d'adoption.
L'autre cas concerne un
jeune Frangais habitant le
Jura neuchätelois, arrete
et condamne ä mort pour
avoir denonce et ainsi promis

au poteau d'execution
des informateurs demeu-
res en France occupee et
qui travaillaient pour le
Service de renseignements
militaires de la Confederation.
Ce fut le seul condamne ä

mort qui beneficia de la
gräce accordee par
l'Assemblee federale. Le fait
qu'il n'eüt point conspire
contre son propre pays,
une fois encore fut favorable

ä l'interesse.

L.E.R.
(A suivre)
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